
WÊ.lh * t ! n l * t r < r «1«* r i n s f r n r l l o n 
p i i h l i ^ M f combat cet aniendemett comme 
étant eu contradiction avec les dispositions 
légales existantes. Le ministre fait observer 
qu'au point de vue du fonctionnemertit admi
nistratif et de la régularité, la mesuMpropo
sée offrirait de graves inconvénients". 

Elic entraverait l'avancement des fonc
tionnaires de l'Université. 

Pour toutes ces raisons, le ministre adjore 
l'Assemblée de ne pas décréter l'inamovi-
bilit-5 des fonctionnants de l'Université1 à 
côté de celle des magistrats et des officiers 
supérieurs 

En ce qui concerne les instituteurs, le mi 
nistre dit que l'on pourrait remplacer ^ ina
movibilité que l'on sollicite par une mestrre 
ayant pour but d'abaisser à 25 ans d'exer
cice et à M> an* d'âge les conditions de temps 
exigées pour la mise à la retraite; il ajoute 
que oetle disposition entrera dans U pro
chaine loi sur l'instruction primaire. (Ap
plaudissements) . 

M . V a l l o n réplique qu'il ne vent pas 
innover, qu'il demande seulement que les 
fonctionnaires mis en retrait d'emploi boni
fient des conditions appliquées aux retraits 
d'emploi. 

L'amendement Vallon est reje'té, et l'en
semble de la loi est adopté par 537 voix con
tre 10S. 

L'ordre du jour appelle la première délibé- j 
ration siir le régime des déportés' à la N o u 
velle-Calédonie. 

Sur la demande de M. d'Haussonville,rur-
gence est déclarée. 

M . H . B p S w M t n rappelle q u e lui e t ses 

notamment a u m i u î s t r ê 068 hnauces7 
patr io t isme d u pays ,à l 'héroïsme de Verdun , 
qui a accepté de porter jusqu'au bout le 
poids de l'occupation. 

Le projet est voté à l'unanimité. 
Sont adoptés les articles .de 14 à l'J de la 

loi sur le régime des déportés. 
M . d ' H a u s s o n v i l l e déclare qu'en 

présence d'explications cordiales échangées 
avec le ministre de l'intérieur, M. de 
Caôtellane et lui retirent leur demande 
d'interpellation sur les mesures prises contre 
certains journaux. 

Les explications du ministre permettent 
d'espérer des adoucissements à la mesure 
prise. 

U u amendement de M. J . Favre sur le 
projet relatif aux déportés est renvoyé à la 
commission. 

La séance est levée à 5 h. 35. 
m 

ÉTRANGER 
Nous lisons dans l'Union : 
t L'Agence Havas reçoit des démentis 

provenant de toutes les sources et portant 
sur tous les points; les dépêches particu
lières des journaux indépendants contre
disent la nouvelle de la victoire qu'elle at
tribuait à Castagnon sur Dorregaray. 

» Les carlistes assiègent Salsona, écrit-on 
an Diario de Barcelone, ainsi que Yich, 
Scode-Urgel, Igualdad et presque toutes les 
yilles de la province ; depuis assez long
temps, en dépit des rapports ofGciels, on 
n'y a vu aucune colonne de troupes. 

> La Bsperanza annonce que les carlistes 
ont pu introduire par la fontière un nombre 
considérable d'armes, d'habillements et 
d'autres objets. Les correspondances du Nord 
M assurent qu'un grand nombre d'officiers 
de l'armée républicaine sont entrés dans les 
rangs des défenseurs de la légitimité. 

Les généraux républicains sout malheu-

t Parapêlune, 18 mars. 
» Des désordres atroces oht eu lieu ici. 
» Les soldats du bataillon dec chasseurs 

de Puerto-Rico, revenus de Monreal', oh i l s 
avaient beaucoup souffert par suite de la 
mauvaise direction de Nouvilas, se sont ré
voltés. Ils ont parcouru les rues de la capi
tale en grand désordre, demandant des gé
néraux capables et criant : Vive la Répu
blique ! 

» Quelque temps après, ils ont demandé 
la t^te des carlistes logés dans la ville, et 
ayant violé des domiciles, ont assailli des 
personnages connus pour leurs idées monar
chiques; ils se sont livrés aux plus répu
gnants excès. Un grand nombre de personnes 
ont été bàtonnées par ces forcenés et plu
sieurs sont mortes assommées. 

» Les officiers du bataillon se sont à la 
longue rendus maîtres des soldats, qui,pour 
toute punition, ont été envoyés de nouveau 
à la poursuits des carlistes. » 

LItnparcial confirme ces faits dont il 
donne un récit plus détaillé; il ajoute que 
le* républicains vont faire une Saint-Bar
thélémy des carlistes et des membres du 
clergé. 

Le aeetalismecontinue égalementde s'affir
mer par l'envahissement et le partage des 
{>ropriétés particulières; c'est ce qui a eu 
ieu à Salva-Carrete, avec accompagnement 

de violences et de dégâts de toutes sortes. 
Des bandes d'internationalistes se sont 

formées en Catalogne; des chefs sont venus 
de France, espérant que le moment est venu 
pour eux de se rendre maîtres du pays. Ils 
ont manifesté leur présence en envoyant aux 
MMtssjtUiit* da Francs et d'A»!irl«t*rre «ht* 
MwMii fMMMi Mfftfw i l mn RHM, | 

Un correspondant de l'Univers lui écrit : 
« On parle d'une dissollution imminente 

du cabine litalieu.L'accord ne règne pas entre 
les ministres. Cepeiidant, en dépit de l' in
sistance des journaux et de l'impopularité 
de M. Lanza et de M. Sella, lequel va de
mander à la Chambra 60,000,000, je ne crois 
pas que le roi ose en ce moment risquer un 
changement : il n'aurait de choix qu'entre 
un -ministère rétrograde de la couleur de 
Rlcasoli et c'est absolument usé, entre un 
ministère Rattazi, et ce serait tomber dans 
l'exagération du ministère actuel, ou entre 
Un ministère Cairoli, qui serait le pendant 
du ministère Zorill». A loaft prendre, le mi
nistère Càiroli étant le moins indiqué, a 
plus de chances que les autres. 

« M. Lanza vient de faire un fiasco à Tu
rin en envoyant le préfet et le syndic au-
devant d'Amédée, qui n'est pas arrivé au 
jour indiqué. Le préfet et le syndic se sont 
déclarés joués et ridiculisés par le ministre, 
qui aurait dû être informé. 

Nous avons eu hier un essai de démons
tration républicaine qui n'a pas réussi. Des 
deux côtés le ridicule a atteint des propor
tions qui doivent désespérer les adversaires. 
Les mazzinniens voulaient, à l'occasion de 
l'anniversaire de la mort du prophète de l'Idée, 
couronner de laurier sa statue, qui est au 
('apitoie. Ils étaient trente en tout, je dis 
trente. Le pouvoir avait massé sur le mont 
Capitolin dps troupes de ligne, des escoua
des de policier et de gendarmes. A peine les 
Trente se sont-ils présentés qur> les clairons 
ont soufflé trois sommations aigres et pré
cipitées, et les Trente ont fui comme l'éclair. 

Mais le syndic provisoire, M. Pianciani, 
qui est uu républicain de la veille, a vengé 
ces patriotes et est allé tout seul couronner 
le buste de Mazzini. 

ROUBAIX 
E T L E N O R D D E LA F R A N C E 

P a r arrêté min i s t ér i e l en date d u 13 
m a r s , M . Char le s S e y d o u x . m a n u f a c 
tur ier au Gâteau , e s t n o m m é m e m b r e 
d u j u r y in terna l iona l d e l 'Expos i t ion d e 
V i e n n e . 

M M . C a s s e et K u l h m a n n sont nom
m é s j u r é s s u p p l é a n t s . 

M . A m é d é e Lal l i er , a n c i e n v i c e - p r é -
side.-it d u tr ibunal c ivi l d e L i l l e , v i en t 
d e mour ir à P a r i s , où il s'était ret iré 
d e p u i s q u e l q u e s a n n é e s . 

G u i l l a u m e V . . . , m a r c h a n d d'os , d e 
m e u r a n t au C u l - d e - F o u r , a parfois d e s 
i d é e s b a r o q u e s . Hier , par e x e m p l e , il 
s'était c o m p l è t e m e n t t raves t i , e t ava i t 
déjà parcouru p l u s i e u r s r u e s d e la v i l l e , 
lorsqu' i l a é té r e c o n n u par un a g e n t , q u i 
lui a d r e s s é p r o c è s - v e r b a l . 

H ier m a l i n , un h o m m e s 'est préc ip i té 
d a n s le cana l , près d e l ' éc luse du sârte l , 
et il y allait in fa i l l ib l ement périr , l o r s q u e 
M . Loui s D e p r e l z , maître n a g e u r , s 'est 
je té à son s e c o u r s et o n . l'a r a m e n é sa in 

t et s a u f s u r le bord . 
Cet h o m m e , qui e x e r c e la p r o f e s s i o n 

j d e t i s s e r a n d , s e n o m m e J e a n B a p t i s t e . D . 
j II avai t é té p o u s s é à cet a c ' e d e d s s e s -
j po ir par d e s c h a g r i n s d e fami l l e . 

Le tr ibunal correc t ionne l d e Li l l e a 
j r e n d u hier mat in son j u g e m e n t d a n s 
j l'affaire C o u b e et Lob^r. 

G o u b e a été c o n d a m n é à q u i n z e m o i s 
j d e p r i s o n , pour e s c r o q u e r i e et f r a u d e , 
i C e s dé l i t s r é s u l t e n t , a u x t e r m e s d u j u -
• g e m e n t , d e la majorat ion d e s fac tures 
i et d e s fourn i tures d e fourreaux d e b a ï o n 

n e t t e s a p r è s la g u e r r e . 
L o b e r e s t c o n d a n n é é g a l e m e n t à 

| q u i n z e m o i s p o u r c o m p l i c i t é d e s m ê m e s 
' d é l i t s . 

De p l u s , G o u b e et Lob^r s o n t c o n 
d a m n é s c h a c u n à 3 . 0 0 0 fr. d ' a m e n d e 
et 1 0 . 1 2 7 Ir. d e d o m m a g e s - i n t é r ê t s e n v e r s 
l 'Etat , dont f> 904 pour l e s fourreaux d e 
b a ï o n n e t t e s , et 3 , 2 2 3 fr. p o u r d i v e r s e s 
f o u r n i t u r e s d é f e c t u e u s e s . 

S i tô t le p r o n o n c e d u j u g e m e n t , Gou
b e , a c c o m p a g n é d e s o n a v o c a t , s 'es t 
r e n d u au greffe pour interjeter a p p e l . 

j On dit q u e L o b e r su ivra son e x e m p l e . 
(Propagateur.) 

U n e b o u c h è r e d e M o u v e a u x , la f e m m e 
M o n t a g n e , trompait, s u r la q u a n t i t é d e 
la m a r c h a n d i s e v e n d u e . El le ava i t la 
s i n g u l i è r e h a b i t u d e d e p e s e r t e l l e m e n t 
v i l e q u o le c l i ent n'avait pas la t e m p s 
d \ x . i ininer l es p o i d s p lacés d a n s le p la
teau d e la b a l a n c e . Elle est p a r v e n u e d e 
c e l l e façon à t r o m p e r trois fois la m ê m e 
p e r s o n n e . La f e m m e M o n t a g n e est c o n -
d o i i t M v hi«>r par le tr ibunal correc t ionne l 
d e Lil le à "2\y f r . d ' a m e n d e e l à l ' insert ion 
d i j u g e m e n t d a n s le Journal de Rou
baix. 

C o n w e i l m u n i c i p a l d e R o u l m i x 
Séance du îï février 1873. 

(suite . ) 
Présidence . d e M. DELKPORTE-BAYART, 

pi< mier adjoint. 

Donation de M. Sival. 

M . l e •*cés i« l«- i i< fait l'énoncé suivant : 
Messieurs, 

Vous avez accueilli favorablement la do
nation qu'a faite à ia ville notre collè
gue M. Sival. d'un brevet d' invei l ion ayant 
pour objet-une machine plieuse servant au 
mesui-age des • étoiles; nous venons soumet
tre à votre acceptation l'acte notarié qui nous 
assure la pos-ession des droits attachés audit 
brevet. 

Voici la leitie par laquelle M. le Préfet 
nouts adiestc ml acte ,:, ;. , 

• Lille, ja 23 janvier 1S73. 
• Monsieur le Maire, 

« dal rbtauMf de von» adrestirt pour 
• tr i «juHiie ftu C*»»*M »U*èCr|*I) l>»M»D*ï 

lequel le sieur Sival, négociant, demeurant 
à Roubaix, a fait donation à cette ville du 
brevet d'inventiou qui lui a été délivré par 
M. le Ministre du commerce en date du 5 
septembre 1872, pour une durée de quinze 
années, et ayant pour objet une machine 
plieuse servant au mesurage des étoffes. 

» Je vous prie de vouloir bien me ren
voyer ensuite l'acte de donation dont i l s'a
git avec la délibération qui interviendra et le 
certificat de vu du donateur. 

» Agréez, etc. 
» Lêpréfet du Nord, 

» Signé : SÉGUIER. • 
Le conseil, à l'unanimité, vote l'accepta

tion de l'acte notarié qui assure à la ville la 
possession des droits attachés au brevet dont 
M. Désiré Sival lui a fait donation. 

Etablissement d'un grand pesage 
public. 

M . l e p r é s i d e n t parle de l'établisse
ment d'un grand pesage public. 

Messieurs, 
La mise en vigueur du tarif de* nouveaux 

droits d'octroi sur les fourrages nécessite: 
l'installation d'un grand service de pesage 
public qui s'accroîtra du pesage facultatif 
des denrées qui s* vendent sur les marchés, 
et de toutes autres marchandises dont lé 
poids est susceptible d'être évalué. 

Je prie M. le secrétaire de donner lecture 
de deux lettres de M. Roche, relatives à 
rétablissement de ce .service. , B 

AI. l e s e c r é t a i r e lit : 
t Roubaix, le 6 janvier 1873. 

j » Le préposé en chef, directeur de l'nctrol 
de la ville de Roubaix, à M. le maire. 

» Monsieur le maire, 
» Conformément à votre décision verbale, 

j'ai commandé une bascule de 10,000 à 
15,000 kilogrammes pour le pesage public à 

i établir sur la place. M. Dupont livrera OB 
I pont à bascule au commencement du mois 
: prochain, pour le prix de 1.600 fr., rendu et 
i posé . J'ai l'honneur de vous prier de vouloir 
'• bien dpmander au Conseil municipal un 

crédit annuel de 2,000 francs pour frais de 
régie de ce pesage; cette dépense sera, je 
crois, couverte par le produit dudit pesage 

[ Veuillez, eu même temps, demander au 
! Conseil municipal un crédit de 1,600 fr. 
! pour achat de la bascule, plus an autre 
| crédit nécessaire pour les travaux d'instal-
' lation de ce pesage, que M. le directeur des 
| travaux; pourra fixer aussitôt qu'il aura fait 
j les études nécessaires à ce projet. 

» Voici le résumé des divers crédits à de-
i mander au Conseil municipal pour l'établis-
: sèment et la gestion du pesage public dont 
| il s'agit : 

» 1° Pour achat d e l à bascule, 1,600 fr. 
» 2° Pour travaux d'installation dudi tpe-

j sage (crédit à fixer par M. le directeur des 
; travaux. ) 

» 3° Plus, un crédit pour frais de régie 
I de ce pesage, 2,000 fr. par an. 

» Agréez, je vous prie. etc. 
» Signé : R O C H F . I 

« Roubaix, le 4 février 1873. 
» Monsieur le maire, 

• La bascule pour le grand pesage public 
; à établir sur la place de la mairie sera ter-
i minée dans 1Î courant de ce mois. 

» J'ai l'honneur de vou~ prier de vouloir 
| bien demander au Conseil municipal les di-
| vers crédits que je vous ai indiqués à ce 
! sujet, par ma lettre du 6 janvier dernier, 
I en ajoutant au prix de fe bascule 70 franc;; 

que M. Dupont réclame pour le travail et; 
! les matériaux à employer en plus à causo 
• de sou écartement du bureau, qui serra du 
i 3 mètres iiO cent . , au lieu de i mètre en-
1 viron qu'otr-met ordinairement ; et en même 
I temps, veuillez demander au Conseil mu 
j nicipal de voter les tarifs ci-après pour le 
i pesage public facultatif déjà établi à lagaro 

et celui dont il est ici question, à établi-
sur la place de la mairie. 

» Tarif du droit de pesage facultatif pou
le coke et la houille : 

• Pour un chargement de 2,000 kil .et au-
| dessous 0,10 cent.; 

• Pour un chargement de 2,001 à 4,000 
kil. 0,20 c ; 

• Pour un chargement de 4,001 à 5,000 
kil U.;'.0 c ; et ainsi de suite, en ajoutant 
dix centimes par 1,000 kil . et pour toute.-
fractions de 1.000 kil . 

• Tarif du droit de pesage facultatif pour 
tout autre marchandise qne le coke et la 
houille : 

• Pour uu chargement de 1,000 k i l . e t au-
dessous, 30 cent. ; 

• Pour un chargement de 1,001 à 2,000 k. 
40 cent.; 

• Pour-un chargement de 2,001 à 3,000 k. 
50 cent.; et ainsi de suite, eu ajoutant 10 

; centimes par 1,000 kil et pour toutes frac
tions de 1,000 kilog. 

» Ou pourrait, en outre, annexer au grand 
pesage public de la place de la mairie, le 
pesage public facultatif du détail, actuelle
ment affermé à Mme V.ve Raux pour une 
somme annu-lle de 210 francs. Si cette der
nière idée vous convient, veuillez inviter le 
Conseil municipal à voler aussi les tarifs ci-
après pour le pesage public facultatif du dé
tail des fruits, légumes, beurre, fromage et 
autres marchandises en paquets, paniers, 
sacs, morceaux ou colis de toute espèce. 

» Tarif des droits de pesage public facul
tatif pour les fruits et les légumes „• 

» Pour une pesée de 50 kil . e t au-dessous 
5 centimes. 

» Pour une pesée de 51 à 1G0 k i l . 10 
centimes. 

» Pour une pesée de 101 à 150 kil. 15 
centimes, et ainsi de suite, eu ajoutaul 5 
cent, par 50 ki l . et pour toutes fractions de 
50 kil . 

Tarif des droits de-pesage facultatif pour 
le beurre, le fromage, et toute autre marchan
dise que les fruits et les légumes, eu pa-
çuets, sacs, paniers, morceaux ou colis de 
toute espèce : 

» Pour une pesée de 25 kil . et au-dessous 
10 «eulimes. 

i» Pour une pesée de 26 à 50 kilog. 15 
centimes. 

» Pour une pesée de 51 à 75 kil . 20 
centimes, et ainsi de suite, en ajoutant 5 
cent, par 25 kil. ou pour toutes fractions de 
Î3 Util. . • 

• Si ci- dernier pesage public (du détail) 
est a uni xé an service de la grande bascule 
t'IaliUe sur lo. place de I* mairie» Il faudra 
fa*v<.aHth«tnc!tii Hu«r \»tt sUff JfWWl El M -

dit pour son outillage et pa gestion, qu'on 
ne pourra bien fixer qu'après l'installation 
et le fonctionnement de ces divers pe
sages. 

» Agréez, je vous prie, etc. 
» Signé: ROCHE, t 

M . T a l o n : on a blâmé l'administration 
des hospices d'avoir dépensé de l'argent 
avant que le Conseil eût voté ls crédit; il en 
«et de même ici : sans nous consulter, on fait 
des dépenses pour 1,600 à 2,000 fr., et l'on 
vient ensuite nous demander le crédit. 

Eu vertu du même principe qui nous 

Fermettait d'infliger un blâme public à 
administration des hospices, je demande 

un blâme pour l'administration qui fait des 
dépenses sans consulter le conseil. 

M . T o u l e n o n d e - N o l l e t appuie l'ob
servation de M. Talon. 

M . l l o t t e - B o s s i i t : outre que je m'as
socie au blâme formulé par M. Talon, je 
désirerais savoir pourquoi on veut donner 
2,000 francs à l'employé du pesage, quand 
M. Roche lui-même m'a assuré qu'au che
min de fer, le service est bien fait avec 
1,200 francs. 

M . < h . J n n k r r et plusieurs conseil
lers demandent qu'on élise une commission 
pour examiner le projet de M. Roche. 

Le Conseil nomme à cet effet MM. Motte-
Bossut, P . Richard et Moïse Rogier. 

I I . l e p r é s i d e n t lève la séance; la 
continuation de l'ordre du jour est renvoyée 
à la prochaine réunion. 

m 
E t a t - c i v i l d e R o u b a i x . 

NAISSANCES DU 19 MARS. — Marie Bar-
bieux, rue du Mouliu-de-Koubaiz. — 
Julie Lepers, rue du Collège. — Eugénie 
Thirié, rue St-Antoine. —• Louis Bonheur, 
rue d'Arcole. — Mathilde-Marie Motte, rue 
des Fabricants. — Hortense Cattoire, au Pile. 
— Julie Bonté, au Foatenoy. — Pauline 
Hendrickze, rue St-Laureut. — Marie Mé-
risse, au Fontenoy. — Marie Favorel, rue 
St-Joseph. — Philomène Carré, rue St -
Joseph. — Marie Carton, rue St-Antoine. 

D É C È S DU 19 M A R S . — Silvie Wil lems, 8 
ans, au Petit-Beaumont. — Lucie Delplan-
que, 74 ans, journalière, à l'Hospice. — 
Ghiot, présenté sans vie, rue Ste-Elisabelh. 

0BIT SOLENNEL 

« 

Un obit 
s o l e n n e l 

anniversaire sera célébré le mardi 25 
mars 1873, à neuf heures, en l'église Sainte-
Elisabeth, pour le repos de l'âme de Mon
sieur EDOUARD MORY. époux de Dame 
AMANDINE D U B R U N F A U T , décédé à Rou
baix, le 29 mars 1872, dans sa trente-
sixième année. 

Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en te
nant l ieu. 

P E L E R I N A G E N A T I O N A L 
à Notre-Dame-de-Chartres. 

L ' E n i a n c i p a t e u r d e Cambrai a n n o n c e 
un p è l e r i n a g e nat ional à N o l r e - D a m e -
d e - G h a r t r e s , p o u r la fin d u m o i s d e mai 
p r o c h a i n . 

Ce sanctuaire, dit la lettre adressée à ce 
sujet par M. l'abbé Bulteau, curé de W a m -
baix, à l'JEmancipateur, est sans contredit 
le plus ancien de F'rance ; il est même le 
plus ancien du monde catholique. Déjà 
avant la naissance du christianisme, l 'em
placement ou s'élève aujourd'hui l'imcom-
parable cathédrale était un lieu de pieuses 
réunions pour les Druides : éclairés par une 
révélation primitive répandue dans l'univers 
entier, ces prêtres gaulois y honoraient la 
Vierge qui devait enfanter, et lui avaient 
élevé nne statue avec cette célèbre inscrip
tion : VIRGINI PARÏTUR.E. C'est ce que. nous 
rappelle Mgr l'Evèque de Chartres, dans sa 
lettre pastorale à l'occasion de la restauration 
complète de l'église de Notre-Damt-de-Sous-
Terre. 

Ce ne sera pas la première fois que la 
vieille basilique verra des flots de pèlerins 
venir implorer le secours de "Marie pour la 
Papauté et pour la France. Au deuxième 
siècle, quand l'église était divisée par le 
schisme des auti Papes et les violences des 
empereurs d'Allemagne, Notre-Dame-de-
Chartres vit les Papes Pascal II, Inuocent II 
et Alexandre III, prosternés à ses pieds avec 
des cardinaux, des évèques, des princes, des 
seigneurs et une foule de pèlerins accourus 
de toutes les provinces de la France. Ils v e 
naient lui porter leurs vœux et leurs prières 
pour la paix et le triomphe. Ils y furent 
pleinement exaucés, comme l'histoire l'at
teste ; car jamais Notre-Dame-de-Chaitres 
n'a été invoquée en va in . 

Que de fois aussi, à travers les siècles, 
nos rois très-chrétiens avec leurs peuples 
sont «liés à Chartres se jeter aux pieds de 
Notre-Dame, lui demander de veiller sur la 
France, de bénir ses armes, de lui rendre la 
paix et de la secourir dans ses calamités et 
ses épreuves ! 

Imitons nos pères ; allons k Chartres im
plorer Celle qui aime à être invoquée. Que 
notre pèlerinage soit une manifestation de 
notre foi ; qu'il soit surtout l'aftirmatiou 
pour tous que rien de stable ne peut s'établir 
ici-bas sans la religion, qui seule donne aux 
œuvres de l'homme un cachet de grandeur 
et de durée. 

Mgr l'Evèque de Chartres ayant sanc
tionné, dit la Voix de Notre-Damt-de-Char
tres, de sa haute approbation ce projet de 
pèlerinage national,-nous avons pleine con
fiance au succès. 

Dès maintenant, on peut s'adresser à M. 
l'abbé Bourlier, supérieur des Clercs de 
Notre-Daine, & Chartres (Eure-et-Loir.) 

Faits Divers 
— La Liberté anuuuce que la sellerie [du 

fort de Viucenues a éié presque dévalisée. 
Plusieurs centaines de harnais ont été enle
vés, et c'tst avec une voiture et les chevaux 
du fort que l'enlèvement aurait eu l ieu . 
Une enquête est ouverte. 

— Hier, à l'issue de l'audience du tribu
nal correctionnel de Paiis , le prévenu Cram
pon a été arrêté au moment où il franchi
sait la grille du pakis . L'affaire du tianscon-
UneuUÎ » <0é reprise aujourd'hui* et M* 
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—Un grave accident a inauguré, hier ma
tin sur la ligne du Luxembourg, h» prise 
de possession de l'Etat belge. 

Le train de transit, qui avait quitté la 
station de Bruxelles, à 3 h . c0 m . du ma-
tin,et qui était traîné par deux locomotives 
a déraillé entre La Hulpe et Rixensart, et 
a été précipité du haut d'un talus de quinze 
à vingt mètres. 

Un des mécaniciens a eu les reins brisés, 
il est dans un état désespéré. Un autre est 
resté deux heures sous les débris d'une l o 
comotive et a pu être retiré sain et sauf. 

On attribue cet accident è la malveillance. 
On raconte que des rails avaient été placés 
en travers de la voie. 

TERRIBLE ACCIDENT DE CHEMIN DE » E R . 
— Nous lisons dans la Meuse : 

» La station de Spa a été avant-hier le 
théâtre d'un terrible accident de chemin de 
fer, qui a mis en émoi toute la population 
de cette ville. 

» Vers 6 heures du soir, on vit arriver à 
Spa, avec une vitesse vertigineuse, un train 
de marchandises qui venait de Luxenabourg. 
C'était un spectacle effrayant : les roues 
brûlaient pour ainsi dire les rails; le train 
passait avec la rapidité de l'éclair. Tout-à-
coup, un bruit semblable à un coup de 
canon se fit entendre : c'était les wagons du 
convoi qui , ayant déraillé dans la gare de 
Spa, venaient de se briser en mille pièces 
avec toutes les marchandises qu'ils 
contenaient. Montés les uns sur les autres, 
enchevêtrés, tordus, ils ne formaient plus 
q u ' u n horr ible chao?. La locomotive seule 
fut préservée. Au moment du déraillement 
des premières voitures, ses chaînes d'attache 
s'étaient brisées, et elle avait pu continuer 
sa route sans encombre jusqu'à ce que le 
machiniste parvint à l'arrêter. 

> Trois employés du chemin de fer de 
i l'Etat ont perdu la vie dans cet accident.Le 
j chauffeur, qui avait sauté en bas de la 
i locomotive à l'entrée de Spa, fut tué sur le 
j coup; le chef-garde du train, M. Marneffe, 

fut retrouvé sous les débris affreusement 
i mutilé; il avait cessé de vivre. Le garde 
j serre-frein, grièvement blessé, a succombé 
i hier malin. Enfin, un quatrième garde a 
! reçu de graves blessures en sautant du train, 
j mais on espère le sauver. 

Cet accident est dû surtout à cette rampe 
i du Hokay. dont il a été plusieurs fois ques-
i tion à la Chambre ces jours derniers. Arrivé 
! en cet endroit, le train de marchandises ne 

put pas s'arrêter; les freins furent impuis
sants à le maintenir et il continua sa course 
folle jusqu'à Spa. » 

Nouvelles du soir. 
On nous écrit de Versailles, le 19 

mars, soir : 
Le bureau de l'Académie française a d e 

mandé à être reçu par le président de la 
République et par M. de Rémusat pour les 
féliciter sur l'issue des négociations. Le bu
reau de l'Académie sera reçu par M. Thiers 
vendredi, ou peut-être samedi seulement, à 
cause de la réception hebdomadaire de M. 
de Rémusat à Paris, qui a lieu tous les 
vendredis. 

Quelques journaux parlent de rixes qui 
auraient eu lieu dans les départements occu
pés, entre la population et des militaires al
lemands. On donne à ces faits une gravité 
et une importance qu'ils n'ont pas. Il n'y a 
pas eu de rixe. Que quelques habitants, en 
apprenaut leur prochaine délivrance, aient 
témoigné leur joie assez hautement, le Sait 
est probable ; mais il n'y a pas eu de con
flit, et tout porte" à croire, le passé en est 
garant, que les populations qui ont supporté 
jusqu'ici l'occupation avec tant de dignité, 
ne se départiront pas, à la dernière heure, de 
cette dignité et do ce calme que commandent 
plus que jamais les circonstances. 

On s'occupe beaucoup.du procès Bazaine, 
et on représente cette .affaire comme entrée 
dans une phase nouvelle; il n'y a, à ce s u 
jet, rien de décidé, ni quant à l'issue du pro
cès, ni quant à la composition du conseil 
de guerre, ni quant au lieu et à l'époque 
de sa convocation. L'instruction est termi
née-, les pièces ont été remises entre les 
mains du général Pourcet. Le secret n'étant, 
dès lors, plus nécessaire pour la bonne c o n 
duite de l'instruction qui est terminée, il 
est naturel que le séquestre du maréchal 
soit moins rigoureux, que ses communica
tions avec le dehors soient pins faciles et 
qu'il ne soit plus aussi strictement soumis à 
un régime que l'intérêt de la justice et les 
règles ordinaires ont seules, jusqu'ici, com
mandé. 

La commission relative aux réformes à 
introduire daus la municipalité Lyonnaise 
s'est entendue cemalin avec le gouvernement 
sur la ba*e d'un arrangement provisoire ré
servant la question jusqu'à la présentation 
d'un projet général sur la réorganisation mu
nicipale. 

Tous les bruits donnant comme immi
nente la présentation par le gouvernement 
des projets relatifs à une seconde Chambre 

I et à la loi électorale sont prématurés. Les 
j questions qui se rattachent à ces projetssont 

trop graves et trop nombreuses pour que le 
gouvernement ait déjà pu les résoudre. 

Plusieurs maisons de banque de la 
Nouvelle-Orléans ont suspendu leurs 
paiements, par suite de la baisse des 
cotons. 
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(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

• Paris, 20 mars. 
Le gouvernement, dit le Siècle, vient 

de fixer définitivement au 27 avril pro
chain les élections législatives dans les 
neuf départements qui ont des sièges 
vacants à l'Assemblée. 

On annonce comme devant paraître 
prochainement une promotion dans la 
marine. Deux contre-amiraux, quatra 
capitaines de vaisseau fil huit capitaines 
de frégate seraient nommés. 

On annonce la mort de M. Beauvaie* 
0 avau*» avocat au Cwnaail tf Lloi %t I 


